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Erwagungen

E.24

novembre 2020, le bien-fondé des conclusions du recourant quant a la compensation
partielle des montants dus par lui, avec les montants dus par la caisse, pour le mois de juin
2019, il convient d’ admettre qu’il y aeu reconsidération de ladécision de I’ autorite,
conformément al’art. 53 a. 3 LPGA ;

A/3649/2020 - 4/5 - Que le recours étant admis au vu de lanouvelle décision et e recourant
étant assisté d’ un mandataire, il sejustifie de donner suite ala demande de dépens du
recourant, étant rappelé que I’ intimée s est rapportée a justice sur ce point ; Que compte
tenu de la modicité du montant faisant I’ objet de la compensation et de I’ acquiescement de
I”intimée, la caisse se verra condamnée a payer au recourant une indemnité d’ un montant de
CHF 500.- atitre de participation a sesfrais ; Que pour le surplus la procédure est gratuite ;

A/3649/2020 - 5/5 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
SOCIALES : Statuant A laforme:
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